
L’EPS EN CLASSE DE TERMINALE A STAN (2020-21) 
 

1°) INFORMATIONS GENERALES : 
L’EPS est une discipline obligatoire présente dans les enseignements communs. 
Les élèves choisissent un menu composé de 3 activités en lien avec 3 champs d’apprentissage différents 
(Bulletin officiel du 22 janvier 2019). L’évaluation des acquisitions se déroule à la fin de chaque trimestre. Ce 
Contrôle en Cours de Formation est assuré par 2 enseignants d’EPS. 
 

2°) LE CHOIX DES « MENUS » et LES ENSEIGNANTS RESPONSABLES : 
LUNDI 13H30 à 15h20: 
Bernadette CHEZE Volley-ball Danse Demi-fond 
Hervé RAOUL  Gym Relais Vitesse Handball 
Veronique FLOQUET Sauvetage Basket PENTABOND 
 
LUNDI 15H30 à 17h25:  
Bernadette CHEZE  Volley-ball Danse Demi-fond 
Marie Luce DESMEDT   Relais Vitesse Basket Sauvetage 
Jean Luc GRATALOUP  Pentabond  Gym Volley-ball 
Thomas LAHOCHE  Danse Handball Natation : 3x50m 
 
 

3°) CRITERES DE NOTATION PAR ACTIVITE: 
Dans chaque activité les élèves doivent atteindre des ATTENDUS DE FIN DE LYCEE (AFL) fixés par 
les textes officiels (circulaire n°2019-129 du 26-9-2019).  
L’AFL1 est d’ordre moteur, l’AFL2 concerne le « savoir s’entraîner » et l’AFL3 la capacité à aider ses 
camarades à progresser.  
L’AFL1 est noté sur 12 points ; les AFL2 et 3 sont notés sur 8 points. Les élèves distribuent les 8 points 
sur les AFL2 et 3 comme ils le souhaitent parmi les choix suivants : 2-6, 4-4, 6-2. 
Les fiches d’évaluation détaillées par activité sont placées sur pronote et sur le site Stan.  
 

4°) UN CAS PARTICULIER : LES INAPTITUDES ET DISPENSES : 
Le médecin prononce l’inaptitude et l’enseignant dispense de cours. Cette règle implique la présence de 
TOUS les élèves (aptes ou non) en EPS (aucun rendez-vous médical ne peut être pris sur les heures de cours). 
Un élève inapte pourra être évalué lors de chaque trimestre sur les connaissances acquises et les attitudes 
démontrées.  
Le parcours de l’élève inapte doit être le suivant : 
- Début de cours : Présentation A L’ENSEIGNANT D’EPS du certificat médical type ou de la demande 
exceptionnelle de dispense (ces deux documents sont dans le carnet de correspondance). 
- l’enseignant décide de l’admission de l’élève en permanence ou de son maintien en cours pour des tâches 
d’observation, d’aide… 
Un élève absent en EPS et présent au cours suivant sera sanctionné. 
Les DISPENSES ANNUELLES NE PEUVENT ETRE DECLAREES QUE SUR PRESENTATION DU 
CERTIFICAT MEDICAL TYPE PLACE DANS LE CARNET DE CORRESPONDANCE. Pour une 
inaptitude de plus de 3 mois, l’établissement informera le médecin scolaire. L’élève dispensé à l’année 
sera présent en cours d’EPS. 

 
5°) LE PROTOCOLE SANITAIRE : 

Les élèves enlèvent le masque durant pratique physique et le remettent lors des temps morts collectifs ou 
les rassemblements permettant le passage des consignes.  
Les élèves arrivent en tenue de sport et se changent rapidement en fin de séance en gardant le masque. Le 
passage aux vestiaires est restreint au maximum. 

 
6°) L’OPTION EPS FACULTATIVE PONCTUELLE DISPARAIT. 

 
 

L’équipe EPS. 


